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Arrêté du 22 mars 2021 portant délégation de signature à monsieur Raymond DARGEIN, 

Directeur des systèmes d’information de l’académie de Créteil 
 
 
 
 

 
LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CRETEIL 

 
 
 
VU le Code de l’éducation et notamment son article D. 222-20 ;  

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret du 14 février 2018 nommant monsieur Daniel AUVERLOT recteur de l’académie de Créteil ;   

VU l’arrêté du 7 novembre 1985 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de gestion de certains personnels 

des services extérieurs du ministère de l’éducation nationale ; 

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’Etat pris en application de l’article 54 

du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 19 avril 2017 nommant madame Sylvie THIRARD dans l’emploi de secrétaire général 

de l’académie de Créteil ; 

VU  l’attestation rectorale en date du 8 septembre 2014 nommant monsieur Raymond DARGEIN, professeur agrégé 

hors classe détaché dans le corps des ingénieurs de recherche, directeur des systèmes d’information de 
l’académie de Créteil à partir du 1

er
 juillet 2014 ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 janvier 2013 nommant madame Isabelle TORDJMAN, ingénieur de recherche, au 
rectorat l’académie de Créteil à compter du 1

er
 septembre 2012 ;  

VU les arrêtés du préfet de la région d’Ile-de-France n° 2020-08-17-027 du 17 août 2020 portant délégation de 
signature à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil, en matière de contrôle de légalité des 
établissements publics locaux d’enseignement rattachés à la région d’Ile-de-France dans le ressort de l’académie 
de Créteil et n° 2021-01-20-004 du 20 janvier 2021 portant délégation de signature à monsieur Daniel AUVERLOT, 
recteur de l’académie de Créteil, en matière d’ordonnancement secondaire ; 

VU la décision du 11 décembre 2020 portant désignation des responsables de budget opérationnel de programme 

(BOP) et d’unités opérationnelles (UO) pour le programme 214 « soutien de la politique de l’éducation 
nationale » ; 

 
VU la décision du 21 décembre 2020 portant désignation des responsables de budget opérationnel de programme 

(BOP) et d’unités opérationnelles (UO) pour le programme 150 « formations supérieures et recherche 
universitaire » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Académie de Créteil - IDF-2021-03-22-00001 - Arrêté du 22 mars 2021 portant délégation de signature à monsieur Raymond DARGEIN,

Directeur des systèmes d�information de l�académie de Créteil 4



2 

 
ARRETE 

 
 
 
ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement du recteur ou de la secrétaire générale de l’académie de 

Créteil, délégation de signature est donnée à : 

                              Monsieur Raymond DARGEIN, directeur des systèmes d’information, à l’effet de signer, dans la 

limite de ses attributions et compétences, les actes relatifs aux matières suivantes : 

- marchés publics ; 
- contrats ; 
- coordination et développement des applications informatiques des services académiques et des 

EPLE ; 
- assistance informatique ; 
- bons de commande et factures du domaine de l’informatique, validation des demandes d’achats 

et certification du service fait, dans le cadre de l’unité opérationnelle pour le programme 214 
« soutien de la politique de l’éducation nationale », article de regroupement 02 : fonctionnement, 
ainsi que dans le cadre du budget opérationnel de programme 141 : « enseignement scolaire 
public second degré », article de regroupement 02. 

 
 

 
 

ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Raymond DARGEIN, délégation de signature est  

                          donnée à : 

- Madame Isabelle TORDJMAN, directrice adjointe des systèmes d’information, 

à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes courants relevant 
de la direction des systèmes d’information. 

 
 

ARTICLE 3 :      Le présent arrêté abroge l’arrêté du 11 février 2021. 
 

 
 

ARTICLE 3 : La secrétaire générale de l’académie de Créteil est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Ile-de-France. 
 
 
 
 
 Fait à Créteil, le 22 mars 2021 

 
 

 Le recteur de l’académie de Créteil 
 
 
         Signé 
 
  Daniel AUVERLOT 
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